
Guide pratique
Inscription à l'école à

journée continue avec
kiBon

Version 4 / SJ 2025 - 2026
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https://www.youtube.com/watch?v=9eMWHfLjdBk


Se connecter et lancer la
demande

1.

Sélectionnez le site web suivant sur votre appareil connecté à Internet :
https://be.kibon.ch/web/#/anmeldung 

première utilisation de kiBon

Inscriptions à la garde
d'enfants déjà saisies
auparavant via kiBon

Choisissez Niederbipp comme commune d'école à horaire continu.
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https://be.kibon.ch/web/#/anmeldung
https://be.kibon.ch/web/#/anmeldung


Vous serez alors automatiquement redirigé vers la page suivante :

Si vous n'avez pas encore de login BE, choisissez Créer un nouveau compte 

Passage à l'AGOV
Depuis décembre 2024, le canton de Berne utilise la procédure d'inscription
AGOV de la Confédération pour les services appelés via BE-Login.
Cette procédure est sûre et ne nécessite pas de mot de passe. Suivez maintenant
pas à pas le processus d'inscription.
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L'AGOV en bref

https://www.youtube.com/watch?v=n4o500sh-EY


Démarrer la demande
Pour introduire une demande, cliquez sur la période correspondante pour laquelle
vous souhaitez inscrire votre enfant. Vous avez la possibilité d'inscrire votre
enfant pour la période en cours ou pour la période à venir.

2025/2026

Vous allez maintenant être guidé pas à pas dans votre inscription.

2. Données de base et situation familiale  
Après avoir créé la demande, vous accédez à l'option de menu « Situation
familiale ». Sélectionnez ce qui s'applique à votre situation :
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Ja, Ehepartner/in oder
eingetragene(r) Partner/in

Sie füllen den Antrag für sich und Ihre/n Partner/in aus. Die
Vergünstigung berücksichtigt die finanziellen Verhältnisse

beider Personen. 
Betreuungsgutscheine: Das Beschäftigungspensum der
anderen erziehungsberechtigten Person wird ebenfalls

abgefragt. 

Sie füllen den Antrag für sich und die andere
erziehungsberechtigte Person aus. Die Vergünstigung

berücksichtigt die finanziellen Verhältnisse beider Personen. 
Betreuungsgutscheine: Das Beschäftigungspensum der
anderen erziehungsberechtigten Person wird ebenfalls

abgefragt.

Ja, Konkubinatspartner/in
mit gemeinsamem Kind

Sie füllen den Antrag alleine aus. Zusätzlich wird ein Beleg über die
geteilte elterliche Sorge und Obhut verlangt. 

Sie füllen den Antrag alleine aus. Als zusätzlicher Beleg wird die
behördlich genehmigte Unterhaltsvereinbarung oder der Nachweis

über die Absicht eine Unterhaltsvereinbarung abzuschliessen,
verlangt.

Sie füllen den Antrag für sich und die andere erziehungsberechtigte
Person aus. Die Vergünstigung berücksichtigt die finanziellen

Verhältnisse beider Personen. 
Betreuungsgutscheine: Das Beschäftigungspensum der anderen
erziehungsberechtigten Person ist für den Antrag nicht relevant.

Wohnen in Ihrem Haushalt noch
weitere erwachsene Personen?

Dauert das
Konkubinat länger

als 2 Jahre?

Möchten Sie
den Antrag alleine

oder mit einer anderen
erziehungsberechtigten

Person
einreichen?

Teilen Sie
die elterliche Sorge

und Obhut gemeinsam
mit einem anderen

Elternteil?

Ja, Konkubinatspartner/in
ohne gemeinsames Kind Nein

Haben Sie eine
Unterhaltsvereinbarung

abgeschlossen oder
beabsichtigen Sie, dies

zu tun?

Sie füllen den Antrag alleine aus. Es wird zusätzlich nach
dem Grund gefragt, weshalb keine

Unterhaltsvereinbarung abgeschlossen werden kann.

Zusammen

Ja

Alleine

Ja

Nein

Ja

Nein

Nein

Eine Unterhalts-
vereinbarung

ist nicht möglich
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Vous trouverez ici l'arbre à questions sur la situation familiale :

https://blog.kibon.ch/be/docs/kibon-version-202240-release-vom-142022#familiensituation


Demandeur

Si un changement d'adresse est prévu dans un avenir proche, veuillez indiquer le
déménagement prévu.
Si l'adresse de livraison/de courrier ou de facturation ne correspond pas à
l'adresse du domicile, veuillez l'indiquer.
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Sous « Adresse de livraison/postale différente » ainsi que sous « Adresse de
facturation différente », dans la rubrique demandeur, il est possible de définir une
organisation dans le champ facultatif.
Ce champ s'affiche désormais partout où l'adresse de facturation différente est
utilisée.
Il est par exemple nécessaire si l'adresse de la famille est une organisation, comme
par exemple un service social.
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Saisir les enfants
Ce point de menu permet de saisir tous les enfants de la famille. Pour ce faire,
cliquez sur « + Ajouter un enfant » et saisissez les mêmes données que sur l'image
ci-dessous.
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Après avoir saisi l'enfant, cliquez sur « suivant » pour passer au point de menu
suivant.
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Vous trouverez ici l'arbre à questions permettant de calculer la taille de la famille :

https://blog.kibon.ch/be/docs/kibon-version-202240-release-vom-142022#familiengr%C3%B6sse


3. Choisir des modules
Vous pouvez sélectionner ici la prise en charge souhaitée pour les enfants saisis.
Pour ce faire, sélectionnez le champ Ajouter une garde. La prise en charge doit être
saisie individuellement pour chaque enfant.

Choisissez pour l'offre d'accueil « école à journée continue » et pour l'institution «
école à journée continue Niederbipp ». 10



KESB : dans ce cas, le
tarif maximal
s'applique pour toute
la période, car si le
placement est
effectué par l'KESB,
celle-ci prend en
charge les frais de
garde.
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L'inscription n'est déclenchée que lorsque la commune a lu la quittance de libération.

4. Situation financière
Ce point de menu permet de saisir la situation financière des demandeurs. Vous
pouvez soit travailler avec l'appel automatique des impôts via l'interface, soit
saisir les données manuellement. Si l'appel fiscal ne fonctionne pas, cet article de
blog vous aidera. 

L'indication de la situation financière n'est pas obligatoire pour les inscriptions à
l'école à horaire continu. 
Toutefois, si vous souhaitez bénéficier d'un tarif réduit, vous devez fournir ces
informations. 

Veuillez noter que si vous vous inscrivez pour l'année scolaire 2025/2026, vous
devrez indiquer et justifier les données de l'année 2024.
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https://blog.kibon.ch/be/docs/schnittstelle-zum-steuersystem
https://blog.kibon.ch/be/docs/schnittstelle-zum-steuersystem
https://blog.kibon.ch/be/docs/schnittstelle-zum-steuersystem
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Requérant(e) 1
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Requérant(e) 2
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Dégradation des revenus
Sous cette rubrique, les demandeurs peuvent déclarer une baisse de revenu.
Celle-ci n'est accordée que si 1. le revenu déterminant sous « situation financière
» s'élève au maximum à 80'000 CHF et 2. est inférieur d'au moins 20% à celui de
l'année fiscale. Le système calcule cela automatiquement. Pour savoir si une
détérioration du revenu a été prise en compte ou non, consultez les motifs de la
décision correspondante sous « Résultats ».

Blog Dégradation des revenus

Documents

Téléchargez maintenant ici tous les justificatifs nécessaires :
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https://blog.kibon.ch/be/docs/einkommensverschlechterung


Quittance de libération
Une fois la procédure d'inscription terminée, vous devez imprimer le récépissé de
validation. Tous les demandeurs doivent confirmer l'inscription par leur signature.
Le code-barres est ensuite lu par un scanner de codes-barres à l'administration
des finances de Niederbipp ou à l'école à journée continue de Niederbipp. 
Ce n'est qu'à ce moment-là que l'école à horaire continu et le service financier
peuvent traiter l'inscription. 

Les demandeurs sont informés par e-mail que la confirmation d'inscription
définitive, y compris les frais, est désormais disponible. Vous pouvez la
télécharger sous « Résultats ».

Résultat
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https://blog.kibon.ch/be

